[image: ]FÊTE DE LA MUSIQUE 2026 : APPEL AUX AMATEURS 
OUVERT AUX MUSICIENS, CHANTEURS, DANSEURS, CIRCASSIENS, MAGICIENS 



À l’occasion de la prochaine Fête de la Musique, la Ville de Saint-Valery-sur-Somme lance un appel à candidatures à destination des associations, groupes et artistes amateurs souhaitant se produire dans l’espace public.
La Fête de la musique, c'est le dimanche 21 juin ! Et cette année, toutes les disciplines vivantes sont invitées à mettre en valeur l’ampleur et la diversité des pratiques musicales ainsi que tous les genres musicaux.

Plusieurs sites seront ouverts à des prestations musicales, chantées, jouées, jonglées ! Surprenez-nous ! 

La ville accompagnera l’événement par une communication dédiée (programme, horaires, lieux, présentation des artistes) afin de valoriser les participants et de faciliter la venue du public.

Une fête populaire, gratuite et accessible à toutes et tous ! 
Le 21 juin, Saint-Valery-sur-Somme entend faire de la musique un temps fort de la vie locale. Cette journée a vocation à rassembler les habitants autour de propositions artistiques variées et à offrir à chacun la possibilité de se produire, quel que soit son niveau ou son parcours ! 

Les sites proposés
Les prestations se dérouleront en extérieur, sur l’un des lieux suivants :
· Place des Pilotes 
· Place Saint-Martin
· Parvis de l’Entrepôt des Sels
· Parvis de la gare du Chemin de Fer de la Baie de Somme
· Quais de promenade
· Place Guillaume le Conquérant
· Château, rue Saint-Augustin
· Quartier de l’Abbaye (Chapelle des Marins, Tours Guillaume)
· Chapelle St-Pierre / Courtgain 
· Fruticetum, rues fleuries 
Conditions de participation
· Les concerts et animations auront lieu en plein air, sur les sites proposés par la Ville.
· Les artistes devront être autonomes en matériel (sonorisation, instruments, chaises, barnum si besoin…).
· Les formats acoustiques sont à privilégier, sauf autonomie complète (prise en charge de l’alimentation électrique par la commune le cas échéant et selon la puissance demandée) 
· Aucune rémunération n’est prévue. La participation s’inscrit dans l’esprit originel de la Fête de la Musique, fondé sur le partage, la libre expression artistique et la convivialité.
· Les propositions devront être adaptées à l’espace public et limitées dans le temps (maximum 2h)
· La Ville se réserve la possibilité d’ajuster la répartition des lieux et des horaires, en fonction des contraintes techniques, de l’équilibre de la programmation et de l’ordre de réception des candidatures.

Envie de vous inscrire ?
Les candidatures doivent être envoyées au plus tard le 1er juin 2026, en remplissant le formulaire en ligne.
Elles devront obligatoirement être accompagnées d’un lien vidéo/audio.
Une confirmation et une proposition de créneau vous seront ensuite transmises par le service culturel.

Renseignements : serviceculturel@saint-valery-sur-somme.fr  // 03 22 60 39 29
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